
 

 

1) Arrêté du maire n° SG /T173 /202 ouverture de l’enquête et désignation 
du commissaire enquêteur 

2) Avis d’enquête publique 

3) Attestations de parution presse de l’avis d’enquête publique 

4) Situation des points d’affichages de l’avis d’enquête publique 

5) Liste des propriétaires et des parcelles qui bordent la voie à déclasser  

6) Courrier adressé au Président de l’ASL du Domaine du Golf de Saint 
Denac 

7) Courriers adressés aux propriétaires riverains de la voie à rétrocéder 

8) Notice d’enquête publique 

9) Les plans du projet 

a) plan de situation 

b) plan cadastre de l’emprise du projet (avec parcelles environnantes) 

c) plans de division géomètre (nouvelle parcelle) 

10) Avis du Domaine sur la valeur vénale  

11) Courrier d’accord de l’ASL du Domaine du Golf de Saint Denac pour 
l’acquisition de la voie « Les Bois de Bosseterre » 

12) Plans des itinéraires de randonnées pédestres et cyclables sur le 
territoire de la commune de Saint-André-des-Eaux 

 

Sommaire dossier d’enquête publique 

Projet de déclassement  

de la voie communale  

« Les Bois de Bosseterre » 


